
          

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

   Basse-Terre, le 18 janvier 2024

CULTURE
Appels à projets en direction des artistes plasticiens et artisans d’art de Guadeloupe 
et des Îles du Nord. 

Le ministère de la Culture, la Direction des Affaires Culturelles de la Guadeloupe et des îles du Nord,
accompagnent d’une part les artistes visuels et d’autre part les artisans d’art  grâce aux dispositifs
suivants.

I. Arts visuels  

 Des aides individuelles à la création (AIC), qui permettent de mener à bien un projet ou
une recherche artistique, sans aboutir nécessairement à la réalisation d'une œuvre.

Candidature attendue avant le 29 février 2024 sur :  
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Subvention/Aide-
individuelle-a-la-creation-AIC

 Des  aides  à  l'installation  d’atelier (AIA)  et  l’achat  de  matériel dédié  à  la  recherche,  à
l’élaboration des œuvres et à la pratique artistique (matériel  informatique, photographique,
presse, four, etc.).

Candidature attendue avant le 29 février 2024 sur :  
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Subvention/Allocation-
d-installation-d-atelier-et-d-achat-de-materiel-AIA

II. Métiers d’Art  

 Aide  à  l’Installation d’équipement  ou  de  modernisation  des ateliers  d’artisans d’arts
(AIMA)

Candidature attendue avant le 1er mars 2024 sur :  
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Appels-a-projets-
candidatures/Aide-a-l-installation-ou-a-la-modernisation-d-ateliers-d-artisanat-d-art-AIMA

Cette aide vise à soutenir en priorité les très petites entreprises où un ou plusieurs professionnel(s)
exerce(nt) un métier d'art, en particulier un métier d'art rare ou menacé de disparition.

Les métiers d’art sont des métiers manuels artisanaux qui mobilisent des savoir-faire traditionnels de
haute technicité, souvent d’exception, associés à des berceaux géographiques historiques.
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